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Colruyt rappelle les figues séchées Boni Selection 
 
Lors d’un contrôle interne, un dépassement de la norme en résidus de pesticides (cyperméthrine) a 

été décelé dans les figues séchées Boni Selection.  
Une consommation importante de ces figues sur une courte période peut présenter un risque pour la 
santé du consommateur.  Il est dès lors demandé de ne pas les consommer. 

 
En concertation avec l’AFSCA, Colruyt a donc décidé de retirer le produit concerné de la vente. 

 
Les clients qui ont acheté ce produit sont invités à ne pas le consommer et à le ramener en magasin, 
où il leur sera remboursé. Entre-temps, tous les magasins ont retiré le produit concerné des rayons. 

 
 

Description du produit : 
 
Boni Selection figues séchées (400 g)  

 
Date limite de consommation (DLC) : 25/9/2020 
Période de vente : du 19/5/2020 au 9/7/2020 inclus 

Numéro d’article : 28915 
Code-barres : 5400141111682 

 
 
Ce produit a été proposé à la vente dans les magasins Colruyt en Belgique 

 
Pour plus d’informations, les clients peuvent contacter le Service Clientèle de Colruyt Group au 
0800 99 124. 
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